
Ref. formation 202010085725

AG7 | Réaliser les entretiens de A à Z des poêles à granulés & des conduits de fumée

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AGECIC
Floriane DUBESSAY
05.16.18.60.50
formation@agecic.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Le stagiaire doit posséder de bonnes
connaissances dans le domaine des poêles à
granulés de bois. Il est possible de les
acquérir en suivant le stage AG13 FOAD.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

• Effectuer un entretien complet de A à Z sur un poêle à granulés de bois. • Conseiller son client sur le bon usage et l’entretien courant de son
appareil. • Respecter les exigences liées aux décret et l’arrêté de juillet 2023 concernant les opérations à effectuer et le devoir de conseil
auprès des utilisateurs. • Savoir remplir une attestation d’entretien conforme (document AGECIC fourni au format xlsx).

Contenu et modalités d'organisation

Rappel sur les composants et le fonctionnement d’un poêle à granulés de bois Le décret & l’arrêté du 20 juillet 2023 : ce qui change depuis le
1er octobre ? • Les objectifs : réduire les émissions de particules fines dans l'atmosphère des appareils de chauffage au bois avec un
entretien formalisé, un devoir de conseils, une attestation d’entretien obligatoire • Synthèse des points importants du décret, notamment sur
les fréquences. • Les mentions obligatoires à faire paraître sur l’attestation d’entretien et / ou de ramonage. • Focus sur l’adéquation entre le
niveau de puissance choisi et les besoins en chauffage du logement. Les opérations d’entretien annuel • Préparation et vérifications
préalables : à la prise de rendez-vous, opérations à effectuer par l’usager avant l’intervention, à l’arrivée chez le client… • Savoir détecter les
dysfonctionnements, les non conformités, la conformité électrique… • Méthodologie & chronologie des opérations d’entretien : fumisterie,
appareil, Organes électriques et de sécurité, Installation hydraulique (si présente), Vérification du bon fonctionnement et remplissage de
l’attestation, Remise à zéro du compteur de temps de fonctionnement avant entretien… Les points de contrôle, matériel nécessaire aux
opérations & « trucs et astuces » • Vérification et nettoyage du débouché du terminal. • Le ramonage de l’évacuation des produits de
combustion & du conduit de raccordement. • Le décentrage complet et approfondi. • Nettoyage de l’ensemble du parcours des fumées. •
Nettoyage des racleurs, changements des joints, de l’extracteur… de la trémie, du tuyau de chute. • Contrôle et nettoyage de l’amenée d’air
comburant. • Nettoyage du ventilateur de convection et éléments aérauliques. • Remplacement éventuel des pièces d’usures ou
défectueuses… • Vérification des organes électriques et de sécurité : capteurs, connexion, pressostat… • Vérification du bon fonctionnement
: régulation, mesures, données fabricants… Les conseils à fournir à l’utilisateur • Comment entretenir son appareil ? creuset, vitre, cendrier …
• Comment programmer son appareil et optimiser ainsi sa consommation de combustible ? • Quel granulé choisir et comment le stocker ? • Si
l’installation est non conforme, présenter les intérêts d’un changement d’appareil La boîte à outil du ramoneur et/ou du technicien d'entretien
du poêle à pellet...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

AG34 | Dépannage des poêles à granulés AG36 | Evaluer & optimiser la combustion des poêles à granulés & à bûches

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00210077
du 05/02/2021 au

05/02/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00221659
du 02/03/2021 au

02/03/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00210078
du 09/07/2021 au

09/07/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00233551
du 19/10/2021 au

19/10/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00233552
du 07/12/2021 au

07/12/2021
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible



00250682
du 26/01/2022 au

26/01/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250683
du 09/05/2022 au

09/05/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250684
du 10/06/2022 au

10/06/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250685
du 11/07/2022 au

11/07/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250686
du 09/09/2022 au

09/09/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250687
du 05/10/2022 au

05/10/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00250688
du 19/12/2022 au

19/12/2022
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328160
du 25/01/2023 au

25/01/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328161
du 12/04/2023 au

12/04/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328162
du 09/06/2023 au

09/06/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328163
du 11/07/2023 au

11/07/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00328164
du 06/12/2023 au

06/12/2023
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373446
du 06/03/2024 au

06/03/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373447
du 17/05/2024 au

17/05/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373448
du 02/07/2024 au

02/07/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00373449
du 03/09/2024 au

03/09/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible



00373450
du 18/10/2024 au

18/10/2024
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511380
du 18/02/2025 au

18/02/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511381
du 20/05/2025 au

20/05/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511384
du 03/06/2025 au

03/06/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511385
du 09/09/2025 au

09/09/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible

00511386
du 09/12/2025 au

09/12/2025
Granzay-Gript

(79)
AGECIC Non

éligible


